
 

17 décembre 2018 

 

Bonjour,  

Encore cette année, nous reprenons l’activité hivernale pour souligner la belle saison et permettre aux élèves 

ainsi qu’au personnel de l’école de vivre une belle journée ensemble. Du classique ski aux amateurs de 

badminton en passant par les amoureux culinaires, nous offrons à vos enfants une panoplie d’activités pour tous 

les goûts!  

Votre enfant recevra, ce lundi 17 décembre, à la première période, le formulaire d’inscription pour les activités 

de la journée hivernale du 13 février prochain. Nous vous demandons de prendre le temps de bien le lire pour 

connaître les conditions d’inscriptions des différentes activités. Nous vous rappelons aussi que vous devez avoir 

acquitté toutes les factures au compte de votre jeune (frais scolaires ou autres factures) pour qu’elle ou il puisse 

s’inscrire à la journée Mag en fête. Vous pouvez consulter le formulaire que nous joignons à cette 

communication et l’utiliser dans le cas où votre jeune oublierait sa copie. Petit détail important, vous devez 

absolument signer le formulaire pour que l’inscription soit valide. Autrement, nous demanderons à l’élève de 

revenir avec une copie signée.  

Nous joignons donc à cet envoi les deux formulaires papier remis à vos enfants ainsi qu’un fichier plus complet 

pour vous expliquer les diverses activités. 

Les modes de paiement sont en argent comptant (montant juste svp) ou paiement direct. Les inscriptions auront 

lieu au magasin scolaire selon l’horaire suivant : 

Journées d’inscriptions 

Lieu : Magasin scolaire 

8h45 à 9h05 12h30 à 13h10 

Lundi 14 janvier      

Mardi 15 janvier      

Mercredi 16 janvier      

Jeudi 17 janvier      

Vendredi 18 janvier      

 

En nous souhaitant une belle participation de la part des élèves à cette journée d’activités, je profite de l’occasion 

pour vous souhaiter un très bon temps des fêtes et je vous offre mes meilleurs vœux pour l’année 2019. 

 

Stéphane Bouthillier 

Directeur adjoint 

Responsable du comité Mag en fête 

 

 


